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Le président souligne qu’aujourd’hui est la Journée nationale des peuples autochtones, une journée 
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3.0 Approbation du procès-verbal du 31 mai 2023 
 

Approbation du procès-
verbal du 
31 mai 2023 
 
CC-230621-CA-0127 

IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire Vincent Cammisano que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier tenue le 
31 mai 2023, dont tous les membres ont reçu copie au préalable, soit approuvé sans modification 
et exempté d’une lecture publique par la secrétaire générale. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
4.0 Période de questions 
 
La secrétaire générale et directrice du Service des affaires juridiques, corporatives et des 
communications par intérim explique les paramètres des deux périodes de questions de 20 minutes 
chacune. Elle attire l’attention des personnes visionnant la séance en ligne à la section dans laquelle 
il leur est possible d’inscrire des questions pour la deuxième période de questions.  
 
Elle précise que la deuxième période de questions est consacrée uniquement aux points à l’ordre 
du jour. La période de questions n’est pas une plateforme de débats. 
 
Aucune question n’est reçue pour la première période de questions. 
 
5.0 Rapport du président 
 
Le président souhaite la bienvenue à tous à la dernière séance de l’année scolaire 2022-2023 
soulignant que la dernière année a présenté son lot de défis, mais qu’elle s’est avérée un succès. Il 
est certain que tous ont hâte de profiter de la pause estivale bien méritée. 
 
Il poursuit en présentant le rapport mensuel suivant : 
 

• 5 juin 2023 – Présence à la conférence de presse portant sur Il faut que je te raconte avec 
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Il remercie également les membres du conseil pour leur soutien continu même s’ils ne sont 
pas toujours du même avis. 
 
La commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier est plus qu’une commission scolaire, c’est une famille. 
 
Commentaires de la communauté  

• La commissaire Donna Anber souligne ce qui suit : 
• Elle était présente à la remise des diplômes de la 6e année de l’école primaire 

d’Arundel; il s’agissait d’une petite cérémonie où neuf élèves célébraient leur 
transition vers le secondaire; 

• La remise des diplômes de la 6e année de l’Académie de Sainte-Agathe est demain 
soir et 14 
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7.0 Affaires découlant du procès-verbal 
 
7.1. Aires de desserte de la nouvelle école primaire de Saint-Lin-Laurentides et des 

écoles primaires Franklin Hill, Joliette, Laurentia, Pierre-Elliot-Trudeau, Pinewood et 
Rawdon 

 
 

Aires de desserte de la 
nouvelle école primaire de 
Saint-Lin-Laurentides et 
des écoles primaires 
Franklin Hill, Joliette, 
Laurentia, Pierre-Elliot-
Trudeau, Pinewood et 
Rawdon 
 
CC-230621-TS-0128 

ATTENDU QUE la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier (CSSWL) a demandé la 
construction d’une nouvelle école pour la région de Joliette pour résoudre le problème de 
surcapacité dans la région de Lanaudière; 
 
ATTENDU QUE la CSSWL a reçu l’autorisation du ministère de l’Éducation du Québec de 
construire une nouvelle école à Saint-Lin-Laurentides; 
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QU’à compter du 1er janvier 
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• un arbre pour représenter la croissance; 
• des feuilles colorées pour représenter la diversité, la communauté LGBTQ+, etc.; 
• un(e) enfant et un(e) adulte pour représenter tous les niveaux d’apprentissage; 
• les racines pour représenter les intervenants qui soutiennent la commission scolaire. 

 
Les trois orientations sont représentées par différentes couleurs et les membres du personnel sont 
représentés en rouge, car ils sont au cœur de la commission scolaire. 
 

Plan d’engagement vers la 
réussite 
 
2023-2027 
 
CC-230621-CA-0131 

ATTENDU QUE le ministère de l’Éducation (MEQ) a préparé un nouveau plan stratégique 
visant l’amélioration de la réussite scolaire de la province de 2023 à 2027; 
 
ATTENDU QUE le plan stratégique du MEQ comporte des objectifs et des orientations que 
toutes les commissions scolaires et tous les centres de services scolaires doivent adopter; 
 
ATTENDU QUE le MEQ fait obligation à chaque commission scolaire d’établir un plan 
d’engagement vers la réussite cohérent avec les orientations stratégiques et les objectifs du 
plan stratégique du ministère, le tout conformément à l’article 209.1 de la Loi sur l’instruction 
publique;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire Vincent Cammisano que, sur recommandation du 
comité consultatif – administration, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-
Wilfrid-Laurier approuve le plan d’engagement vers la réussite 2023-2027, tel qu’il apparaît au 
document no SWLSB-2023/06/21-CA-002. 

Adoptée à l’unanimité 
 
Le commissaire Bob Pellerin, vice-président substitut, intègre la séance. HEURE : 20:30 
 
8.3 Ressources humaines  
 
8.3.1 
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8.3.2 Nomination de cadres d’école – direction 
 
 

Nomination de cadres 
d’école 
 
Directions 
 
CC-230621-HR-0133 

ATTENDU QUE le poste de direction de l’école secondaire Mountainview est actuellement 
vacant; 
 
ATTENDU QUE les postes de direction des écoles primaires Laurentia, Rawdon et Sainte-
Adèle seront vacants à compter du 1er juillet 2023; 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 79 (2) de la Loi sur l’instruction publique, les conseils 
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Mme Fortin remercie le comité de sélection pour cette occasion et mentionne qu’elle se sent très bien 
accueillie et qu’elle est impatiente de relever le défi. Elle indique aussi qu’elle a travaillé pour le 
Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord pendant de nombreuses années. 
 
La directrice générale remercie et félicite Mme Fortin soulignant qu’elle est impatiente de la rencontrer 
en personne.  
 
Le président continue en souhaitant la bienvenue et en félicitant Chantal Ouimet pour son poste de 
directrice de l’école primaire de Rawdon, faisant remarque que, tout comme Mme Fortin, elle aussi 
réside dans la communauté et comprend bien les enjeux de la région. Mme
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8.5 Ressources matérielles et transport 
 
8.5.1 Engagement d’entrepreneur – remplacement partiel d’une toiture – école primaire 

Crestview 
 
 

Engagement 
d’entrepreneur 
 
Remplacement partiel 
d’une toiture 
 
École primaire Crestview 
 
CC-230621-MR-0135 

ATTENDU QU’une section de la toiture de l’école primaire Crestview nécessite des rénovations 
urgentes; 
 
ATTENDU la publication de l’appel d’offres public no 22-152-01 concernant les travaux de 
remplacement partiel d’une toiture à l’école primaire Crestview et l’ouverture, le 1er juin 2023, 
des soumissions reçues en réponse à cet appel d’offres; 
 
ATTENDU QUE la conformité de tous les soumissionnaires a été vérifiée; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire James Di Sano que, sur recommandation du comité 
consultatif – réussite scolaire, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-
Wilfrid-Laurier octroie le contrat des travaux de remplacement partiel d’une toiture à l’école 
primaire Crestview à Toitures V. Perreault, au coût total de 645 770,00 $, avant taxes, ou 
690 242,57 $, taxes nettes; 
 
ET QUE l’engagement susmentionné soit conditionnel à la réception de tous les documents 
contractuels; 
 
ET QUE la direction du Service des ressources matérielles et du transport soit autorisée à 
signer tous les documents ayant trait à ce projet. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
8.5.2 Engagement de fournisseurs – agences de recrutement locales pour la formation 

professionnelle 
 
 

Engagement de 
fournisseurs 
 
Agences de recrutement 
locales pour la formation 
professionnelle 
 
CC-230621-MR-0136 

ATTENDU que la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier souhaite établir des partenariats avec 
des agences de recrutement pour stimuler l’inscription d’élèves locaux à ses cours de formation 
professionnelle; 
 
ATTENDU QUE, conformément à la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs des ministères, 
des organismes et des réseaux du secteur public ainsi que des sociétés d’État, « la conclusion de 
tout contrat de service par un organisme public doit être autorisée par son dirigeant »; 
 
ATTENDU QUE, conformément au Règlement sur certains contrats de service des organismes 
publics, « un organisme public peut conclure un contrat à exécution sur demande avec un ou 
plusieurs prestataires de services lorsque des beso
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QUE toutes les politiques touchées par ce nouveau règlement soient mises à jour en 
conséquence; 
 
ET QUE le règlement no BL2023-CA-01 : Délégation des fonctions et pouvoirs de la 
Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier remplace le règlement no BL2008-CA-01; Délégation 
des fonctions et pouvoirs de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier, en vigueur 
immédiatement. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
8.6.2 Règlement – Jour, heure et lieu des séances du conseil des commissaires 2023-

2024 
 
 

Règlement 
 
Jour, heure et lieu des 
séances du conseil des 
commissaires – 
2023-2024 
 
CC-230621-CA-0138 

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 162 de la Loi sur l’instruction publique, le jour, l’heure et 
le lieu des séances ordinaires du conseil des commissaires doivent être fixés par un règlement;  
 
ATTENDU QU’aucun règlement ne peut être adopté par une commission scolaire à moins de 
donner un avis public conformément à l’article 392 de la Loi sur l’instruction publique;  
 
ATTENDU QUE l’avis public doit indiquer l’objet du règlement, la date prévue pour son 
adoption et l’endroit où le projet peut être consulté;  
 
ATTENDU QU’un avis public a été donné relativement aux modifications au règlement 
no BL2000-CA-05 : Jour, heure et lieu des séances ordinaires du conseil des commissaires de 
la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier et qu’une copie du projet de règlement a été 
transmise à chaque conseil d’établissement et au comité de parents; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire-parent Stéphane Henley que, sur recommandation du 
comité consultatif – administration, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-
Wilfrid-Laurier approuve les modifications au règlement no BL2000-CA-05 : Jour, heure et lieu 
des séances ordinaires du conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-
Laurier, pour l’année scolaire 2023-2024, tel qu’il apparaît au document no CC-SWLSB-
2023/06/21-CA-004; 
 
ET QUE le règlement entre en vigueur le jour de la publication de l’avis public à ce sujet, 
conformément à l’article 394 de la Loi sur l’instruction publique. 

Adoptée à l’unanimité 
 
8.6.3 Règlement – Jour, heure et lieu des séances du comité exécutif 2023-2024 
 

Règlement 
 
Jour, heure et lieu des 
séances du comité 
exécutif 2023-2024 
 
CC-230621-CA-0139 

ATTENDU QUE, en vertu des articles 162 et 182 de la Loi sur l’instruction publique, le jour, 
l’heure et le lieu des séances ordinaires du comité exécutif doivent être fixés par un règlement;  
 
ATTENDU QU’aucun règlement ne peut être adopté par une commission scolaire à moins de 
donner un avis public conformément à l’article 392 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
ATTENDU QUE l’avis public doit indiquer l’objet du règlement, la date prévue pour son 
adoption et l’endroit où le projet peut être consulté;  
 
ATTENDU QU’un avis public a été donné relativement aux modifications au règlement 
no BL2008-CA-15 : Jour, heure et lieu des séances ordinaires du comité exécutif de la 
Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier et qu’une copie du projet de règlement a été transmise 
à chaque conseil d’établissement et au comité de parents;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire Anick Brunet que, sur recommandation du comité 
consultatif – administration, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-
Laurier approuve les modifications au règlement no BL2008-CA-15 : Jour, heure et lieu des 
séances ordinaires du comité exécutif de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier, pour 
l’année scolaire 2023-2024, tel qu’il apparaît au document noCC-SWLSB-2023/06/21-CA-005; 
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ET QUE le règlement entre en vigueur le jour de la publication de l’avis public à ce sujet, 
conformément à l’article 394 de la Loi sur l’instruction publique. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
8.6.4 Politique relative à la sécurité de l’information – autorisation de consultation 
 
 

Politique relative à la 
sécurité de l’information 
 
Autorisation de 
consultation 
 
CC-230621-CA-0140 

ATTENDU QUE la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier traite une grande quantité de 
données dans de nombreux formats; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des 
organismes publics et des entreprises du gouvernement (RLRQ et loi 133) et la Directive sur 
la sécurité de l’information gouvernementale (DSIG, une directive du Conseil du trésor 
applicable aux commissions scolaires et aux centres de services scolaires) imposent des 
obligations aux établissements d’enseignement en leur qualité d’organismes publics; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des 
organismes publics et des entreprises du gouvernement et la DSIG exigent que les 
commissions scolaires et les centres de services scolaires adoptent, mettent en œuvre, mettent 
à jour et fassent respecter une politique relative à la sécurité de l’information pour assurer la 
confidentialité, l’intégrité et la disponibilité de l’information qu’ils conservent ou utilisent dans le 
cadre de leurs activités; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire Bob Pellerin que, sur recommandation du comité 
consultatif – administration, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-
Laurier autorise la consultation sur la politique relative à la sécurité de l’information, comme le 
contient le document no CC-SWLSB-2023/06/21-CA-006; 
 
ET QUE cette consultation soit tenue pendant une période de soixante (60) jours auprès des 
conseils d’établissement, du comité de parents, de l’Association québécoise des cadres 
scolaires – section Sir-Wilfrid- Laurier, l’Association des administrateurs de Sir-Wilfrid-Laurier, 
le Syndicat des enseignants et des enseignantes de Laurier, le SPPOQA (Syndicat des 
professionnelles et professionnels de l’Ouest de Québec Anglophone), la CSN-S18 et le SEPB-
Québec-FTQ, section locale 577 commençant le 29 septembre 2023 et se terminant le 
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8.6.6 Calendrier administratif 2023-2024 (annexe 1 de la procédure) 
 
 

Calendrier administratif 
2023-2024 (annexe 1 de la 
procédure) 
 
CC-230621-CA-0142 

ATTENDU QUE l’annexe 1 de la procédure no P2013-CA-08 : Comités consultatifs doit être 
révisée et approuvée chaque année au mois de juin, conformément à l’article 4.5 de la 
procédure;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire James Di Sano que, sur recommandation du comité 
consultatif – administration, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-
Laurier approuve la date, l’heure et le lieu des réunions des comités consultatifs, tel qu’il 
apparaît au document no CC-SWLSB-2023/06/21-CA-008. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
8.7 Service des affaires scolaires et de l’organisation scolaire 
 
8.7.1 Politique relative aux services de garde en milieu scolaire 
 
 

Politique Services de garde 
en milieu scolaire 
 
CC-230621-TS-0143 

ATTENDU QUE le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier a 
adopté la résolution no CC-230329-TS-0096 approuvant les modifications à la politique 
no 1999-ED-01 : Services de garde en milieu scolaire; 
 
ATTENDU QU’une consultation a eu lieu du 30 mars au 29 mai 2023; 
 
ATTENDU QUE les conseils d’établissement des écoles primaires, les comités de parents, 
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IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire Barbara Barrasso que, sur recommandation du comité 
consultatif – administration, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-
Laurier approuve les modifications aux annexes 1.0 à 7.0 de la politique no 1999-ED-04 : 
Programme d’études de l’école secondaire, tel qu’il apparaît au document no SWLSB-
2023/06/21-ED-001; 
 
ET QUE, lorsque le projet pilote du nouveau programme d’été sera terminé, l’article 8.0 de la 
politique soit revu. -001; 




